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Décision Générale colonial

Décision n° 1607/ITLS  concernant les Ministères
n° 1607/ITLS

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

26 décembre 1962

Numéro JO

n° 12 du 31/12/1962
Date  du numéro

31 décembre 1962

T E X T E  I N T É G R A L

Le stage de perfectionnement professionnel qu’accomplit M. Osman Cherie Guedi, dépanneur d’appareils réfrigérateurs, à la 

Société Genefal Motors à Gennevilliers (Seine), qui expirait le 4 janvier 1963, est prolongé de quatre mois qu’il effectuera à 

la Société Airwel à Chatou (S.-et-O.). Les dépenses afférentes à cette prolongation de stage sont à la charge du Budget local 

de la C.F.S.,

chapitre 22, article 3, paragraphe 1.
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